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SPORTS DE COMBAT

Aïkido

Boxe française

Ju Jitsu

Judo

Karaté

ACTIVITES ATHLETIQUES

Athlétisme

ACTIVITES AQUATIQUES, SPORTS DE PLEIN AIR

Aviron

Plongée : formation encadrant

SPORTS DE RAQUETTES

Badminton

Tennis

Tennis de table

SPORTS COLLECTIFS

Basket-ball

Football féminin

Football masculin

Handball féminin

Handball masculin

Rugby féminin

Rugby masculin

Volley-ball

BIEN-ETRE ET SANTE

Bien-être et santé

Forme, santé et bien-être / Les ateliers du corps

SPORTS DE PLEIN AIR, ACTIVITES ATHLETIQUES

Course d'orientation

ACTIVITES ARTISTIQUES

Danse classique

Danse comtemporaine

Danse modern jazz

danses latines

ESC - Danse musique et mouvement

SPORTS DE MONTAGNE

Escalade

Montagne - Cascade de glace et grandes voies

Montagne - Randonnée nature et patrimoine

Montagne - Ski de montagne

SPORTS DE PLEIN AIR, SPORTS DE MONTAGNE

Glisse et snowboard

Sports de précision

Golf

Tir à l'arc

Escrime

ACTIVITES GYMNIQUES

Grand trampoline

Gymnastique

ACTIVITES AQUATIQUES

Natation

Natation BNSSA

Plongée

ACTIVITES AQUATIQUES, ACTIVITES ARTISTIQUES

Natation synchronisée

SPORTS DE PLEIN AIR

Planche à voile -Funboard

Ski nordique

SESSION DE RATTRAPAGE

en cas de crise sanitaire

Situation Crise sanitaire

Concernant l’organisation de l’ETC sport ou de la 

bonification sport : 

• lorsque l’enseignement pratique n’a pu débuter 

compte tenu du contexte sanitaire, il est proposé de 

neutraliser l’enseignement. 

• lorsque l’enseignement pratique ne peut être tenu 

en distanciel compte tenu du contexte sanitaire, il est 

proposé de le remplacer par un enseignement 

théorique.

• lorsque l’enseignant n’a pu évaluer l’étudiant en 

contrôle continu et en contrôle terminal compte tenu 

du contexte sanitaire, il est proposé de remplacer 

cette évaluation par le rendu d’un travail théorique en 

note unique.

• lorsque l'étudiant est asbent pour raison Covid (placé 

en septaine, fermeture d'établissement....), 4 absences 

justifiées pourront être prises en compte par le 

service. L'étudiant sera alors évalué sur les séances 

restantes. Au-delà de 4 absences, l'évaluation 

consistera en la remise d'un travail théorique (note 

unique).

Situation crise sanitaire

Concernant l’organisation de l’ETC sport ou de la 

bonification sport : 

• lorsque l’enseignement pratique n’a pu débuter 

compte tenu du contexte sanitaire, il est proposé de 

neutraliser l’enseignement. 

• lorsque l’enseignement pratique ne peut être tenu en 

distanciel compte tenu du contexte sanitaire, il est 

proposé de le remplacer par un enseignement 

théorique.

.

• pour les étudiants défaillants à un ou deux semestres, 

dans la situation où l’écrit ne pourrait être tenu compte 

tenu du contexte sanitaire, il sera proposé une ou deux 

sessions d’oral d’une durée de 15 minutes chacune (5 

minutes de préparation – 10 minutes d’oral). Le jury 

d'oral est composé de deux enseignants (un enseignant 

responsable de l’activité et un enseignant membre du 

SUAPS UGA).

Ecrit - 2 h. Pour les étudiants ayant choisi sport en ETC 

et défaillants aux deux semestres, deux sessions de 

rattrapage seront proposées en juin.

MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

Epreuve pratique mettant en œuvre des compétences 

spécifiques à l'activité, et des compétences 

transversales. Une partie est évaluée en contrôle 

continu, et une partie en contrôle terminal. 

L'information sur le nombre de contrôles et leur 

coefficient est donné en début d'année aux étudiants 

dans chaque cours.         

     

INTITULE DES ACTIVITEES NOTEES

(En fonction du règlement d'examen de la formation suivie par l'étudiant.e, l'UE sport 

peut être créditée d'ECTS ou bien choisie au titre d'une bonification)

Code 

Apogée

SESSION 1

(nature de l'épreuve)

SESSION DE RATTRAPAGE

(nature de l'épreuve)

SESSION 1

en cas de crise sanitaire



VTT

MULTI-ACTIVITES

Sport Handi-U

ACTIVITES AQUATIQUES, SPORTS COLLECTIFS

Waterpolo

Situation Crise sanitaire

Concernant l’organisation de l’ETC sport ou de la 

bonification sport : 

• lorsque l’enseignement pratique n’a pu débuter 

compte tenu du contexte sanitaire, il est proposé de 

neutraliser l’enseignement. 

• lorsque l’enseignement pratique ne peut être tenu 

en distanciel compte tenu du contexte sanitaire, il est 

proposé de le remplacer par un enseignement 

théorique.

• lorsque l’enseignant n’a pu évaluer l’étudiant en 

contrôle continu et en contrôle terminal compte tenu 

du contexte sanitaire, il est proposé de remplacer 

cette évaluation par le rendu d’un travail théorique en 

note unique.

• lorsque l'étudiant est asbent pour raison Covid (placé 

en septaine, fermeture d'établissement....), 4 absences 

justifiées pourront être prises en compte par le 

service. L'étudiant sera alors évalué sur les séances 

restantes. Au-delà de 4 absences, l'évaluation 

consistera en la remise d'un travail théorique (note 

unique).

Situation crise sanitaire

Concernant l’organisation de l’ETC sport ou de la 

bonification sport : 

• lorsque l’enseignement pratique n’a pu débuter 

compte tenu du contexte sanitaire, il est proposé de 

neutraliser l’enseignement. 

• lorsque l’enseignement pratique ne peut être tenu en 

distanciel compte tenu du contexte sanitaire, il est 

proposé de le remplacer par un enseignement 

théorique.

.

• pour les étudiants défaillants à un ou deux semestres, 

dans la situation où l’écrit ne pourrait être tenu compte 

tenu du contexte sanitaire, il sera proposé une ou deux 

sessions d’oral d’une durée de 15 minutes chacune (5 

minutes de préparation – 10 minutes d’oral). Le jury 

d'oral est composé de deux enseignants (un enseignant 

responsable de l’activité et un enseignant membre du 

SUAPS UGA).

Ecrit - 2 h. Pour les étudiants ayant choisi sport en ETC 

et défaillants aux deux semestres, deux sessions de 

rattrapage seront proposées en juin.

Epreuve pratique mettant en œuvre des compétences 

spécifiques à l'activité, et des compétences 

transversales. Une partie est évaluée en contrôle 

continu, et une partie en contrôle terminal. 

L'information sur le nombre de contrôles et leur 

coefficient est donné en début d'année aux étudiants 

dans chaque cours.         

     


